


RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2 1  M A R S  2 0 2 5

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS n°2025-0638 du 14 mars 2025 portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie 
à usage intérieur du Centre Jacques Parisot sis 78 rue Jacques Callot à Bainville-sur-Madon (54550) 
géré par l’Office d’Hygiène Sociale de Lorraine

Arrêté  ARS N° 2024-1644 du 11 AVRIL 2024 portant déménagement de 8 places d’accueil de jour 
du 10 rue de la croisette, 52200 LANGRES au 10 rue de Verdun, 52200 LANGRES de l’ITEP HENRI 
VIET VAL DE MEUSE, géré par l’association ALEFPA

Arrêté ARS N° 2024-1195 du 20 MARS 2024 portant déménagement de :
• 4 places d’hébergement complet internat du 6 bis rue Brûlé, 52000 CHAUMONT au 2 rue 

Anne Marie Legros, 52140 VAL-DE-MEUSE ;
• 2 places d’hébergement complet  internat  du 6 bis  rue Brûlé,  52000 CHAUMONT au 10 

boulevard Gambetta, 52000 CHAUMONT de l’ITEP HENRI VIET VAL DE MEUSE, géré par 
l’association ALEFPA

Arrêté ARS n° 2025-0377 Portant programmation des évaluations de la qualité des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale 
et des familles pour les années 2024 à 2029, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du 
même code

Arrêté ARS N° 2024-3376 du 20 SEPTEMBRE 2024 portant déménagement du CMPP ANTENNE DE 
STENAY du 15, rue André Theuriet – 55700 STENAY, au 3 rue des minimes - 55700 STENAY, géré par  
l’ASSOCIATION DES CMPP DE LA MEUSE

Arrêté ARS N° 2024-4090 du 30 OCTOBRE 2024  N° 2024-4090 du 30 OCTOBRE 2024  portant 
déménagement  de 10 places de l’ESAT AFAPEI BARTENHEIM, situé à Bartenheim,  géré par 
l’A.F.A.P.E.I.  SUD ALSACE du 24 rue de Huningue – 68870 BARTENHEIM vers  le  14 rue François 
Antoine Xavier Wittersbach – 68300 SAINT LOUIS

Arrêté ARS N° 2024-3955 du 23 OCTOBRE 2024 portant déménagement de 20 places du SESSAD 
JULES VERNE ARSEA, géré par l’ASSOCIATION ARSEA, du 24 rue Jules Verne au 39-41 bd Wallach,
68100 Mulhouse

Arrêté ARS N°2025-0651 du 18 MARS 2025  modifiant la composition nominative du conseil  de 
surveillance de l’Hôpital Intercommunal du Val d’Argent de Sainte-Marie-Aux-Mines



Arrêté ARS N°2025-0648 du 17 MARS 2025 modifiant l’arrêté 2023-6561 du 15 décembre 2023
fixant la composition de la commission régionale paritaire de la Région Grand Est

Arrêté  ARS  N°2025-0120  du  18  MARS  2025  portant  autorisation  d’exercer  l'activité  de  Soins 
Médicaux et de Réadaptation (SMR) par  le Centre Hospitalier de proximité Christian Braun sur le 
site du Centre Hospitalier de proximité Christian Braun 

Arrêté ARS N° 2025-0641 du 14 MARS 2025  modifiant la composition nominative du conseil de 
surveillance des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg

Décision rectificative ARS n° 2025-0122 du 18/03/2025  portant modification de la décision ARS 
n°2024-1333 du 05/09/2024 relative au renouvellement d’autorisation d’un dépôt de sang d’urgence 
et relais au sein de l’Hôpital de Saint-Avold – Groupe SOS

Arrêté ARS n°  2025-0311 du 17 JANVIER 2025  approuvant le Projet Médico-soignant Partagé du 
Groupement Hospitalier de Territoire Vosges

Arrêté  CONJOINT ARS N°2025-0637 / N°DA 2025_015 du 14 MARS 2025 portant modification des 
autorisations  de  l’établissement  d’hébergement  pour personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD) 
Maison  Saint-Antoine  à  Issenheim  et  de  l’établissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées 
dépendantes  (EHPAD)  Maison  Sainte  Famille  à  Ribeauvillé,  par  inversion  des  sites  principal  et 
secondaire, gérés par la Fondation Providence de Ribeauvillé, en un EHPAD unique de 98 places.

Arrêté  ARS Grand Est n° 2025-2025-0664 

Décision n°2025-0125 désignant GEORGEL Christiane représentant des usagers à la Maison de santé 
de Baccarat 

Décision n°2025-0121 désignant ROS Françoise représentant des usagers à l’Etablissement public de 
santé mentale Metz-Jury 
 
Décision n°2025-0119  désignant STOLL Claude représentant des usagers à la Maison de santé de 
Béthel 
 
Décision  n°2025-0118 désignant  NEVEUX  Elisabeth  représentant  des  usagers  à  l’Etablissement 
public de santé mentale Metz-Jury
 
Décision  n°2025-0115  désignant  ERRECOUNDO Jocelyne représentant  des  usagers  au  centre  de 
soins de suite et réadaptation Saint-Marthe 
 
Décision n°2025-0114 désignant COLSON Serge représentant des usagers à l’hôpital gériatrique Le 
Kem de Thionville 

Décision n°2025-0112 désignant RIVET Philippe représentant des usagers au CHRU de Nancy

Décision  n°2025-0111 désignant RAMOS Fabienne représentant des usagers à l’hôpital Mont Saint-
Martin 
Décision n°2025-0108 désignant HENRY Martine représentant des usagers au CH de les 3 rivières de 
Chatel sur Moselle 

Décision n°2025-0107 désignant PARIS Marie-Rose représentant des usagers au CH de Verdun 



 
Décision n°2025-0071 désignant KEHR Francine représentant des usagers au CH de Vitry-le-François

Décision n°2024-1622 désignant BACCOUCHE Georgette représentant des usagers au CH de Saint-
Dié  

Arrêté ARS n°  2025-0647 du 17  mars  2025  portant  autorisation de transfert  d’une officine de 
pharmacie à ECROUVES (54200)

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 075 portant création d’un périmètre délimité des abords sur le 
territoire de la commune de Kogenheim (Bas-Rhin)

Avenant numéro 1 à la subdélégation de signature accordée par Mme Isabelle Chardonnier aux 
agents de la direction régionale des affaires culturelles n°2025 02 et daté du 03/02/2025

DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

ARRÊTÉ n° 2025 – 0008 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature à la directrice territoriale de 
la protection judiciaire de la jeunesse Aube/Haute-Marne

ARRÊTÉ n°  2025  – 0005  /  DIRPJJ  GE portant  subdélégation  de  signature  pour  l’exercice  de  la 
compétence  d’ordonnateur  secondaire  relative  à  la  gestion  des  budgets  opérationnels  de 
programme, des unités opérationnelles, et pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses s’y rattachant

ARRÊTÉ n°  2025  – 0006  /  DIRPJJ  GE portant  subdélégation  de  signature  pour  l’exercice  de  la 
compétence d’ordonnateur secondaire Programme 723 compte d’affectation spéciale « gestion du 
patrimoine immobilier de l’État »

ARRÊTÉ  n°  2025  –  0007  /  DIRPJJ  GE portant  subdélégation  de  signature  pour  l’exercice  des 
attributions de la personne chargée de la mise en œuvre des procédures de marchés

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DE LA BIODIVERSITÉ,
DE LA FORÊT, DE LA MER ET DE LA PÊCHE

ARRÊTÉ DU 26 février 2025  portant modification des annexes du règlement de surveillance, de 
prévision et de transmission de l’information sur les crues (RIC) du service de prévision des crues 
Rhin-Sarre

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / DREETS/CS/001 portant renouvellement d’agréments au titre de 
l’Intermédiation location et la gestion locative sociale (ILGLS) et de l’Ingénérie sociale financière et 
technique (ISFT) de l’association « Fondation de la maison du Diaconat de Mulhouse »

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 /  079 portant modification de l’arrêté 2021/442 du 26/07/2021 
fixant la composition de la commission territoriale des sanctions administratives dans le domaine 
du transport routier de la région Grand Est  (CTSA GE)



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  078  portant  modification  de  l’arrêté  préfectoral  n°2023/165 
portant renouvellement des membres de la Section Régionale Interministérielle d’Action Sociale 
(SRIAS)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE DE L’EMPLOI DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté  DREETS/CS  n°  2025/003  en  date  du  17  mars  2025 portant  modification  de  l’arrêté  n° 
DREETS/CS  n°  2024/050  en  date  du  05  août  2024pour  la  fixation  de  la  dotation  globalisée 
commune  (DGC)  du  Centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  Insertion/Urgence  d’une 
capacité de 213 places de l’association APPUIS.

























  
  

Arrêté n° 2025-0377 Portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et 

services sociaux et médicosociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des 

familles pour les années 2024 à 2029, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code  

  

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MEUSE  

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ GRAND EST  

  

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204 ;  

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en  

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022 

définissant le nouveau cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du 

référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;   

Vu le décret n° 2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à 

l’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux posant le principe selon 

lequel les évaluations sont réalisées par des organismes évaluateurs accrédités par le Comité Français 

d’Accréditation (COFRAC) sur la base de la norme d’accréditation 17020 et du cahier des charges de la Haute 

Autorité de Santé (HAS) ;  

Vu la demande d’avis, en date du 23 décembre 2024, relative à la programmation pluriannuelle des évaluations 

transmise aux huit Présidents des Conseils Départementaux et au Président de la Collectivité Européenne 

d’Alsace de la région Grand Est ;   

Vu les avis émis par les Conseils Départementaux et la Collectivité Européenne d’Alsace ;  

  

ARRÊTENT  

  

Article 1er  

La programmation pluriannuelle prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles des 

échéances prévisionnelles de transmission aux autorités en charge de leur autorisation des rapports 

d’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l’autorisation est délivrée 

conformément au d) de l’article L. 313-3 du même code est annexée au présent arrêté.  

  

Article 2   

Conformément à l’article 2 du décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des 

évaluations de la qualité des services et établissements sociaux et médico-sociaux, la programmation prévue 

à l’article 1er porte sur la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2029.   

Cette programmation peut être modifiée annuellement notamment pour tenir compte de changements 

intervenus dans la situation des établissements et services concernés.  

 



 

 

 

  

  

Article 3  

Le présent arrêté sera publié sur le site internet de l’ARS Grand Est et au recueil régional des actes 

administratifs.  

  

Article 4  

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication.  

Un recours contentieux peut ensuite être formé devant le Tribunal Administratif territorialement compétent 

dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours administratif. La juridiction peut 

notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou via 

l’application « Télé-recours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr.  

  

Article 5  

Le Président du Conseil Départemental de la Meuse et la Directrice Générale de l’ARS Grand Est sont chargés 

de l’exécution du présent arrêté.   

  

  

 

 

Jérôme DUMONT 

Président du Conseil Départemental      la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
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Jerome DUMONT
2025.03.09 11:26:34 +0100
Ref:8199854-12308211-1-D
Signature numérique
le Président

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie par Intérim,
Marielle TRABANT
Nancy le 17/03/2025

stephanie.astier
Zone de texte



  
  

Annexe  Relative à la programmation du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2029 de transmission des rapports d’évaluation des établissements 

sociaux ou médico-sociaux sociaux autorisés conjointement par le Président du Conseil Départemental de la Meuse et la Directrice Générale 

de l’ARS Grand Est  

  

Programmation des évaluations ESSMS PA du département de la Meuse  
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Programmation des évaluations ESSMS PA du département de la Meuse  
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Programmation des évaluations ESSMS PH du département de la Meuse  
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0664  
 
 

 
 

 
 
 
VU                    le Code de la santé publique ; 
 
VU  Décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé 

Grand Est - Mme RATIGNIER-CARBONNEIL ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de 

signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

VU  l’instruction DGOS/R4/DGCS/3B/DGS P4 2018-137 du 5 juin 2018 relative aux Projets 

Territoriaux de Santé Mentale ; 

 

VU   l’avis du Conseil Territorial de Santé Moselle en date du 31 mai 2023 relatif à l’examen du projet 

territorial de santé mentale du département de Moselle ; 

 

VU  l’avis du Conseil local de Santé mentale CLSM du territoire messin sur le Projet Territorial de 

Santé Mentale de la Moselle PTSM 57 du 7 mars 2024 ; 

 

 

Considérant que le diagnostic territorial de santé mentale du département de la Moselle, élaboré dans le cadre 
d’une démarche projet partenariale, a été transmis à la Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 
Considérant que la feuille de route du Projet Territorial de Santé Mentale du département de la Moselle, élaborée 
dans le cadre d’une démarche projet partenariale, a été transmise à la Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 
Considérant l’instruction faite de ce document par les services de l’ARS Grand Est ; 
 
Considérant que le Projet Territorial de Santé Mentale de la Moselle entre dans le cadre du Projet Régional de 
Santé et répond aux objectifs fixés par celui-ci ; 
 
Considérant que le Projet Territorial de Santé Mentale de la Moselle répond aux besoins identifiés sur le territoire 
en matière de santé mentale ; 
 

Considérant que la démarche méthodologique retenue dans l’élaboration du projet territorial de santé mentale est 

conforme à la méthodologie recommandée par le Ministère de la santé dans son instruction du 5 juin 2018,  
 
 
 
 
 
 

 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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2 

 
ARRETE 

 

 
  

Article 1 : Le diagnostic territorial de santé mentale et la feuille de route du projet territorial de santé mentale pour 
le département de la Moselle sont approuvés par la présente décision et sont consultables sur le site internet de 
l’ARS Grand Est. 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Grand Est.  
 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois suivant sa publication, d’un recours 
administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.   
 
 
  
 
 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 
et par délégation, 
La Directrice de l’Offre Sanitaire 
 
 
 
Monica BOSI  

 
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Offre Sanitaire,
Monica BOSI
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0071 DU 14 FEVRIER 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Vitry-le-François 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de KEHR Francine pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Vitry-le-François : 

 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 KEHR Francine 

Fédération Nationale des Visiteurs de 

Malades 

dans les Etablissements Hospitaliers 

 

Article 2 : La durée du mandat de KEHR Francine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0125 DU 19 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Maison Hospitalière de Baccarat  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme GEORGEL Christiane pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Maison Hospitalière de Baccarat : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 GEORGEL Christiane 
Visite des malades dans les 

établissements hospitaliers (54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme GEORGEL Christiane est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0121 DU 18 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Etablissement Public de Santé Mentale Metz Jury  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme ROS Françoise pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Etablissement Public de Santé Mentale Metz Jury : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 ROS Françoise 

Union Nationale de famille et amis  

de personnes malade et/ou  

handicapées psychiques (57) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme ROS Françoise est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0119 DU 18 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Maison de Santé Amreso-Bethel 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de STOLL Claude pour le renouvellement de son mandat 
de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Maison de Santé Amreso-Bethel : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 STOLL Claude Générations Mouvement (67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de STOLL Claude est fixée à trois ans renouvelable à compter du 24 

mars 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0118 DU 17 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Etablissement Public de Santé Mentale Metz Jury   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de NEVEUX Elisabeth pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l‘Etablissement Public de Santé Mentale Metz Jury : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 NEVEUX Elisabeth 

Association Méningiomes dus à l'Acétate 

de Cyprotérone, aide aux Victimes Et 

prise en compte des autres molécules 

(AMAVEA) 

 

Article 2 : La durée du mandat de NEVEUX Elisabeth est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0115 DU 17 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Etablissement Hospitalier de Soins de Suite et de Réadaptation - Maison de 

convalescence Sainte-Marthe  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de ERRECOUNDO Jocelyne pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Etablissement Hospitalier de Soins de Suite et de Réadaptation - Maison de convalescence 

Sainte-Marthe : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 ERRECOUNDO Jocelyne 
Visite des malades dans les 

établissements hospitaliers (51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de ERRECOUNDO Jocelyne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0114 DU 17 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital gériatrique Le Kem de Thionville   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de COLSON Serge pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital gériatrique Le Kem de Thionville : 

 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 COLSON Serge France Alzheimer (57) 

 

Article 2 : La durée du mandat de COLSON Serge est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0112 DU 14 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de RIVET Philippe pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy : 

 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 RIVET Philippe Ligue contre le Cancer (54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de RIVET Philippe est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0111 DU 14 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Mont Saint Martin  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de RAMOS Fabienne pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Mont Saint Martin : 

 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 RAMOS Fabienne Ligue contre le Cancer (54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de RAMOS Fabienne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0108 DU 14 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Les 3 Rivières de Chatel-sur-Moselle  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de HENRY Martine pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Les 3 Rivières de Chatel-sur-Moselle : 

 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 HENRY Martine UFC Que Choisir Vosges 

 

Article 2 : La durée du mandat de HENRY Martine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0107 DU 14 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Verdun/Saint-Mihiel 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de PARIS Rose-Marie pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Verdun/Saint-Mihiel : 

 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 PARIS Rose-Marie 
Association Française des malades et 

opérés cardio-vasculaires (AFDOC) 

 

Article 2 : La durée du mandat de PARIS Rose-Marie est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2024-1622 DU 15 NOVEMBRE 2024 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Saint-Dié-des-Vosges  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de BACCOUCHE Georgette pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Saint-Dié-des-Vosges : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 BACCOUCHE Georgette ASP Accompagner 

 

Article 2 : La durée du mandat de BACCOUCHE Georgette est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 20/03/2025

http://www.telerecours.fr/
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